
SARL EXPRESSION

Société à Responsabilité Limitée au capital de 19.818,37 €

Siège social : Zone d’Activités du Vern

26, Rue du Pontic

29400 LANDIVISIAU

RCS BREST 348 020 306

LANDIVISIAU, le 4 juin 2018 

Lettre recommandée avec AR

Cher associé,

Vous êtes prié de bien vouloir assister à la réunion de l’assemblée générale extraordinaire des 

associés qui se tiendra au siège social, rue du Pontic, ZA du Vern à Landivisiau, le mercredi 

20 juin 2018, à 17 heures, et au cours de laquelle il sera délibéré sur l’ordre du jour suivant :

Dissolution anticipée de la société.

Désignation du liquidateur de la société.

Fixation des pouvoirs du liquidateur et de sa rémunération.

Pouvoirs en vue des formalités.

Questions diverses.

En application des dispositions légales et réglementaires en vigueur, vous trouverez ci-joint 

les documents relatifs à cette assemblée (projet de compromis de cession de fonds artisanal), 

ainsi que le texte des résolutions proposées au vote.

Si vous étiez empêché de vous rendre à cette assemblée, vous pouvez vous y faire représenter 

par l’un de vos coassociés ou par votre conjoint.

Il conviendra alors de remplir la formule de pouvoir ci-jointe, d’y apposer votre signature 

précédée de la mention « bon pour pouvoir » et de la remettre à votre mandataire, ou de la 

retourner au siège de la société.

Veuillez agréer, cher associé, l’expression de mes salutations distinguées.

Le gérant, Pierre Réguer



SARL EXPRESSION

Société à Responsabilité Limitée au capital de 19.818,37 €

Siège social : Zone d’Activités du Vern

26, Rue du Pontic

29400 LANDIVISIAU

RCS BREST 348 020 306

 POUVOIR DE REPRESENTATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

Je soussigné 

M 

Demeurant 

titulaire de        parts de la SARL EXPRESSION, société à responsabilité limitée au capital 

de 19.818 ,37 €, dont le siège est situé 26, Rue du Pontic, ZA du Vern 29400 

LANDIVISIAU, immatriculée au R.C.S de BREST sous le numéro 348 020 306

délègue par les présentes, tous pouvoirs à 

M. 

ou à défaut à M. 

à l’effet de me représenter à l’assemblée générale extraordinaire de ladite société, qui aura 

lieu à Landivisiau, le mercredi 20 juin 2018 à 17 heures, où il sera délibéré sur l’ordre du jour 

porté sur la convocation.

Dans le cas où cette assemblée ne pourrait délibérer à la majorité requise de plus de la moitié 

des parts sociales, le présent pouvoir sera valable pour l’assemblée réunie ultérieurement sur 

seconde convocation avec le même ordre du jour.

Par suite, examiner tous documents, intervenir dans tous les débats, prendre part à tous votes, 

accepter toutes missions ou fonctions et, plus généralement, faire le nécessaire. 

Fait à                                     , le 

Signature

Faire précéder la signature de la mention manuscrite : « Bon pour pouvoir ».
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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

 DU MERCREDI 20 JUIN 2018

PROJETS DE RESOLUTIONS

PREMIERE RESOLUTION

L’assemblée générale après avoir entendu lecture du rapport de la gérance, décide la 

dissolution anticipée de la société EXPRESSION, à compter de ce jour et sa liquidation 

amiable sous le régime conventionnel, conformément à l’article 20 des statuts.

La société subsistera pour les besoins de la liquidation et jusqu’à la clôture de celle-ci.

La dénomination sociale sera suivie de la mention « société en liquidation » et le siège social 

de la liquidation est fixé à l’adresse du siège social de la société.

DEUXIEME RESOLUTION :

L’assemblée générale, sur proposition de la gérance, nomme en qualité de liquidateur et pour 

une durée de la liquidation, M. Pierre REGUER, demeurant 39 rue Gambetta 29600 Morlaix.

Le liquidateur ainsi nommé disposera des pouvoirs les plus étendus pour procéder à la 

liquidation, sous réserve de ceux qui sont expressément attribués par la loi à l’assemblée 

générale des associés.

Notamment, l’assemblée générale confère au liquidateur les pouvoirs suivants, dont 

l’énumération n’est pas exhaustive :

Continuer l’exploitation par tous moyens permettant de maintenir la valeur des actifs 

jusqu’au jour du partage et notamment en menant à bien les opérations en cours ou en 

entreprenant des opérations nouvelles nécessaires à l’exécution d’opérations anciennes.

Procéder au recouvrement ou à la cession des créances.

Céder les biens mobiliers ou immobiliers, étant précisé que les biens que les associés veulent 

se partager sont exclus.

Résilier tout contrat.

Remettre ou se faire remettre tous titres, sommes d’argent, quittances, décharges, dépôts, plis, 

colis ou expéditions et donner toutes signatures à ces effets.

Plus généralement, faire tous actes d’administration, représenter la société dissoute vis-à-vis 

des tiers, délivrer et certifier tous documents et comptes sociaux, remplir toutes formalités de 

publicité et faire tout ce qui sera utile à la liquidation de la société.



En outre le liquidateur devra respecter les obligations inhérentes à son mandat et, plus 

particulièrement se soumettre aux obligations définies ci-dessous :

Procéder à toutes les formalités de publicité prévues par la loi, selon les formes et les délais 

prescrits.

Convoquer l’assemblée des associés dans les délais légaux pour l’appeler à statuer sur les 

comptes de l’exercice de l’exercice clos le jour de la dissolution, en cours de liquidation et à 

la clôture de celle-ci.

Présenter à chaque assemblée, convoquée par lui, un rapport sur la situation de la société, les 

opérations de liquidation ou toute modification statutaire qu’il jugera utile à la liquidation.

A l’égard de la société comme des tiers, le liquidateur sera responsable des conséquences 

dommageables, des fautes commises par lui dans l’exercice de ses fonctions.

Les pouvoirs et obligations ainsi définis prendront fin dès l’extinction de la personnalité 

morale de la société. Toutefois, le liquidateur pourra être révoqué par l’assemblée générale 

des associés, statuant ordinairement.

En cas de démission, le liquidateur devra convoquer l’assemblée des associés pour procéder à 

son remplacement.

En cas de décès du liquidateur, l’assemblée des associés sera convoquée pour procéder à son 

remplacement, sur convocation d’un mandataire de justice, désigné à la requête de tout 

associé.

L’assemblée générale décide que le liquidateur percevra une rémunération nette mensuelle de 

300 euros et aura droit, sur justification, au remboursement des frais de déplacement de 

représentation engagés au nom et pour le compte de la société.

TROISIEME RESOLUTION

L’assemblée générale des associés confère tous pouvoir à la gérance, au liquidateur ou à Me 

Jacques MORVAN, Avocat, exerçant 33 rue Voltaire à 29200 BREST à l’effet d’accomplir 

toutes les formalités de publicité afférentes aux résolutions ci-dessus adoptées.
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RAPPORT DE LA GERANCE

A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU MERCREDI 20 JUIN 2018

Chers associés,

Nous vous avons réunis en assemblée générale extraordinaire à l’effet de statuer sur la 

dissolution anticipée de la société.

En effet aux termes d’un acte du 15 mai 2018, notre société a cédé son fonds artisanal.

Compte tenu de l’âge de son dirigeant, notre société n’a pas vocation à développer de 

nouvelles activités.

Ainsi faute de perspectives d’activités pour la société dont l’objet est réalisé à ce jour nous 

vous proposons de statuer sur la dissolution anticipée de la société, telle que prévue à l’article 

20 des statuts.

Dans la mesure où je devrai dans les prochains mois gérer les affaires courantes de 

l’entreprise jusqu’à la clôture de la liquidation je vous invite à statuer sur la fixation de ma 

rémunération, au titre de mon mandat de liquidateur.

Lorsque les opérations de dissolution de la société seront achevées je vous convoquerai à 

nouveau en assemblée générale à l’effet de statuer sur les comptes et de vous prononcer sur la 

clôture de liquidation de la société.

Nous souhaitons que les conditions de la dissolution de notre société emporteront votre 

approbation et que vous voudrez bien donner à la gérance quitus de sa gestion pour les 

comptes de l’exercice sur lequel vous avez à vous prononcer.

A LANDIVISIAU

Le 20 juin 2018

Le gérant


